
Bleu blanc rouge les émissions de timbres de France 

, 
Elargissement de l'Union Européenne 
Dix nouveaux pays au 1er mai 2004 
Le 1 er mai 2004, dix nouveaux pays rejoindront l'Union Européenne, 
dont la population passera à 400 millions d'habitants. 

Lors de sa création en 1951, la 
communauté européenne 
réunissait six pays: la France, 

l'Allemagne Fédérale, La Belgique, 
l'Italie, le Luxembourg et les Pays­
Bas. En 1973, ils ont été rejoints 
par le Royaume Uni, l'Irlande, le 
Danemark, en 1981 par la Grèce, 
en 1986 par l'Espagne et le Portu­
gal et, en 1995, par l'Autriche, la 
Finlande et la Suède. Devenue en 
1993, Union européenne, la com­
mu nauté s'ouvrira donc à dix nou­
veaux pays : Chypre, Malte, l'Esto­
nie, la Hongrie, la Lettonie, la 
Lituanie, la Pologne, la République 
Tchèque, la Slovaquie et la Slové­
nie. Pour l'Union Européenne 
(U.E.), cet élargissement présente 
plusieurs avantages : 

L'AVIS DE L'ARTISTE : 
LOUIS BRIAT 
" Pour imprimer une dynamique 
à ce timbre, j'ai choisi de placer 
leur drapeau dans chaque pays, 
l'ensemble des drapeaux n'en 
formant plus qu'un seul, ce qui 
donne une impression d'unité. 
Par ailleurs, la typographie étroi­
te permet d'avoir un titre assez 
gros, et son inclinaison vers le 
haut exprime la notion d'ouver­
ture vers les états de l'Est. " 
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- étendre la zone de stabilité et de 
paix à tout le continent euro­
péen, pour éviter que des 
conflits tel que celui de l'ex.You­
goslavie ne se reproduisent; 

- stimuler la croissance écono­
mique et commerciale, le marché 
unique passant de 379 à 400 
millions de consommateurs; 

- accroître sa place dans les affai­
res mondiales. 

Satisfaire aux règles 
de l'Union 

Pour adhérer à l'Union Européen­
ne, les pays demandeurs doivent 
être européens et satisfaire aux 
principes énoncés par l'article 6 
du Traité sur l'U.E. qui sont: la 
liberté, la démocratie, le respect 
desdroitsde l'Homme et des liber­
tés fondamentales, ainsi que de 
l'Ëtat de droit. Ils doivent égaIe­
ment satisfaire aux critères de 
Copenhague, c'est-à-dire main­
tenir des institutions stables, avoir 
une économie de marché ouverte 
et concurrentielle et souscrire aux 
objectifs de l'Un ion pol itique, éco­
nomique et monétaire. Ils doivent 
enfin, intégrer l'acquis juridique 
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communautaire, c'est-à-dire l'en­
semble des principes, règles et 
objectifs qui fondent l'Union. 
L'élargissement est évidemment 
une étape longuement préparée 
en amont dans le cadre de parte­
nariats bilatéraux U.E./pays can­
didats, qui fixent pour chaque 
pays, les efforts prioritaires à 
accomplir pour assumer les obli­
gations liées à son adhésion avec 
des échéances précises. Les négo­
ciations tiennent compte d'un 
principe de "différenciation" qui 
établit que chaque pays avance 
selon ses efforts de préparation à 
l'adhésion. Les négociations d' ad­
hésion du 5e élargissement ont 
démarré le 31 mars 1998 avec les 
six pays les mieux préparés: Chy­
pre, Estonie, Hongrie, Pologne, 
République Tchèque et Slovénie et 
le 15 février 2000 avec les autres 
pays dans le cadre de conférences 
intergouvernementales bilatéra­
les. Lors du Conseil européen de 
Copenhague en 2002, les chefs 
d'Ëtats et de gouvernement ont 
arrêté la date du 1 er mai 2004 
pour l'élargissement, la Bulgarie 
et la Roumanie devront attendre 
2007 pour intégrer lUE . • 
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Vente anticipée 

A Paris 
Le samedi 1 er et dimanche 2 mai 2004. 

Un bureau temporaire sera ouvert de 9h à 17h à la Commission euro­
péenne, salle" La Rotonde", 288 BOULEVARD SAINT-GERMAIN, 
75007 PARIS 

Une pièce d'identité devra impérativement être présentée 
pour accéder au bureau temporaire. 

En vente dans tous les bureaux de poste à parti r du 3 mai 2004 et sur 
le site de La Poste www.laposte.fr. 
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• • • • • • • tIQ[~issement . , 
de l'UnIOn eUfopeenne 

fondée par la France.!' Allemagne fédérale, l'Italie. 
la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas à l'occasion 

de la signature du traité de Rome en 1957, l'Europe 

s'est agrandie par étapes successives: ce fut d'abord 

au Danemark, à l'Irlande et au Royaume-Uni de 

rejoindre l'Europe en 1973, puis à la Grèce en 

1981, à l'Espagne etau Portugal en 1986, et 

enfin à l'Autriche, la Finlande et la Suède en 

1995. Mais un tournant est pris avec la 

chute du mur de Berlin, en 1989. La voie 

est alors ouverte à la construction de la 

"Grande Europe" imaginée par les fon-

dateurs, en particulier Robert Schuman. 

Schuman, ministre français des Affaires 

étrangères rêvait en effet d'une Europe 

rassemblant "tous les Européens sans 

distinction qu'ils soient de l'Est ou de 

l'Ouest", afin de garantir la paix sur le 

continent et de constituer un grand 

marché pour assurer le bien-être de 

tous. 

C'est fin 2002 que les quinze 

membres de l'Union européenne 

décident d'accepter l'entrée en 

Europe de dix nouveaux pays ( dont 

huit issus de l'ex-bloc soviétique) : 

Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, 

Lituanie, Malte, Pologne, République 

slovaque, République tchèque et 

Slovénie. 

Le 16 avril 2003, le traité d'adhésion ~ 

de ces pays est signé à Athènes puis rati-

fié dans chaque État à la suite de référen-

dums marquant la volonté des popu-

lations concernées d'intégrer l'Union 

européenne, seule Chypre a préféré 

recourir à la voie législative pour cette rati-

fication. Dans l'Europe élargie au l or mai 

2004, vivent ainsi 453 millions d'habitants 

parlant plus de vingt langues différentes, et 

répartis sur près de 4 millions de kilomètres car-

rés. Les pays entrants représentent 15 % de la 

population et 19 % de la superficie de l'Europe des 

Fabienne <jumbrelle Vingt-Cinq. 2004 est donc une étape majeure de la 
construction européenne. L'unification du continent est 

en marche et l'Europe accroit son poids politique et écono­

mique dans le monde. 

lIIustr. : Sylvie Patte & Tanguy Besset 

Timbre : création de Louis Briat ; héliogravure. 
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